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Michel VERPEAUX, Laurence BAGHESTANI, Anne-Charlène BEZZINA, 
Bertrand-Léo COMBRADE, Margaux BOUAZIZ, Christine RIMBAULT 

A.  

 III. Les normes de référence

B. Les droits et libertés 

1)  Les libertés

2)  Le droit de propriété
La cession forcée des droits sociaux d’un 
dirigeant dans le cadre d’une procédure 
de redressement judiciaire ne porte pas 
atteinte au droit de propriété. Ce sont 
ainsi les dispositions de l’article L. 631-19-1 
du Code de commerce qui sont jugées 
constitutionnelles dans la décision n° 
2015-486 QPC du 7 octobre 2015 à la suite 
de la saisine du Conseil constitutionnel 
par la Cour de cassation d’une question 
prioritaire de constitutionnalité.

Le Conseil fait usage de la règle désor-
mais établie selon laquelle en l’absence 
de privation du droit de propriété au 
sens de l’article 17 de la DDHC de 1789, 
le contrôle de constitutionnalité porte, 
aux termes de l’article 2 de la DDHC, sur 
les atteintes aux conditions d’exercice 
de ce droit. Faute d’être justifiées par un 
motif d’intérêt général et proportionnées 
à l’objectif poursuivi, elles encourent la 
censure. En l’espèce, il n’y a pas de priva-
tion de propriété au sens de l’article 17 
de la DDHC dès lors que le dirigeant de 

l’entreprise conserve la possibilité d’éviter 
la cession forcée en renonçant à l’exercice 
de ses fonctions de direction. Il n’y a pas 
non plus d’atteinte disproportionnée au 
droit de propriété du dirigeant au titre de 
l’article 2 de la DDHC compte tenu des 
conditions strictes qui entourent la ces-
sion des droits sociaux détenus par les 
dirigeants d’entreprise et qui s’inscrivent 
dans l’objectif d’intérêt général de la pour-
suite de l’activité de l’entreprise (cons. 8).

C’est aussi à une absence de violation du 
droit de propriété que le Conseil a abouti 
dans la décision n° 2015-476 QPC du 
17  juillet 2015 à propos de l’instauration 
par la loi Hamon du 31 juillet 2014, du droit 
d’information préalable des salariés en 
cas de cession d’une participation majo-
ritaire dans une société. Cette obligation 
d’information répond à l’objectif d’intérêt 
général d’encourager, par tout moyen, la 
reprise des entreprises et leur poursuite 
d’activité. Dans la mesure où elle ne fait 
pas obstacle «  au propriétaire de céder 
librement sa participation dans la société 
à l’acquéreur de son choix et aux condi-
tions qu’il estime les plus conformes à ses 
intérêts », il n’est porté aucune atteinte au 
droit de propriété.
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